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SÉANCE DU 9 JUIN 2023

ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS ET DES SUPPLÉANTS
DU CONSEIL MUNICIPAL EN VUE DE L'ÉLECTION DES SÉNATEURS

LE DIMANCHE 24 SEPTEMBRE 2023

Le  renouvellement  de  la  série  1  des  sénateurs  figurant  au  tableau  n°  5  annexé  au  code  électoral
intervient le dimanche 24 septembre 2023 notamment dans le département de la Manche.
 
Conformément aux arrêtés de Monsieur le Préfet de la Manche en date du 17 mai 2023, affiché le 17 mai
2023 en l’hôtel de ville, modifié par l’arrêté du 24 mai, affiché le 24 mai 2023 en l’hôtel de ville et notifiés
aux conseillers municipaux le 1er juin 2023, le conseil municipal est réuni pour procéder à l’élection de
53 délégués titulaires, 59 délégués supplémentaires et 25 suppléants en vue de l’élection sénatoriale qui
aura lieu le 24 septembre prochain. Cette désignation est organisée en application de la circulaire du
Ministère de l’Intérieur du 30 mars 2023 dont vous trouverez ci-après quelques éléments essentiels.
 
Nombre de délégués, délégués supplémentaires et suppléants
 
Pour  les  communes  nouvelles  créées  après  le  renouvellement  général  de  2014  et  ayant  connu  un
renouvellement général en 2020, en application de l’article L.290-2 du code électoral, « le nombre de
délégués ne peut excéder le nombre total de délégués auquel les anciennes communes avaient droit
avant la création de la commune nouvelle».
 
L’annexe 4 de l’arrêté préfectoral fixe à 112 le nombre de délégués (titulaires et supplémentaires) et
25 suppléants.
 
Conditions à remplir pour être délégué et suppléant
 
Pour être délégué ou suppléant, il  faut avoir la nationalité française et jouir de ses droits civiques et
politiques. En outre, seuls peuvent être élus délégués ou suppléants les conseillers municipaux et les
électeurs inscrits sur la liste électorale de la commune.
 
Dépôt des listes
 
L’élection des délégués et des suppléants a lieu sur la même liste. Tout conseiller municipal ou groupe de
conseillers municipaux peut présenter une liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants.
 
La déclaration de candidature est rédigée sur papier libre. Elle doit être composée alternativement d’un
candidat de chaque sexe et contenir les mentions suivantes :

• le titre de la liste présentée (chaque liste doit se présenter sous une dénomination qui lui est
propre afin qu’il n’existe aucune confusion possible) ;

• les noms, prénoms, sexe, domicile, date et lieu de naissance ainsi que l’ordre de présentation des
candidats.

 
Les listes peuvent être déposées jusqu’à l’ouverture du scrutin (article R 137). Elles peuvent comprendre
un nombre de noms inférieur au nombre de sièges de délégués et suppléants à pourvoir.
 
Cas des députés, sénateurs, conseillers régionaux et départementaux
 
Les conseillers municipaux détenteurs d’un mandat de député, sénateur, conseiller régional, conseiller
départemental ne peuvent pas être élus délégués ou suppléants car ils appartiennent à un autre collège
électoral. Ils peuvent néanmoins participer au vote des délégués et suppléants.
 



Composition du bureau électoral
 
Présidé par le Maire ou son remplaçant, le bureau électoral comprend les deux conseillers les plus âgés et
les deux conseillers les plus jeunes, présents à l’ouverture du scrutin.
 
Le secrétaire de séance assure la rédaction du procès-verbal et peut prendre part aux délibérations du
bureau électoral.
 
Mode de scrutin
 
Les délégués et les suppléants sont élus simultanément par les conseillers municipaux, sur une même
liste paritaire, sans débat, au scrutin secret suivant le système de la représentation proportionnelle avec
application de la règle de la plus forte moyenne, sans panachage, ni vote préférentiel.
 
Vu la loi n°2013-702 du 2 août 2013 relative à l’élection des sénateurs,
Vu le code électoral et notamment les articles L 280 à L 293 et R131 à R148,
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2113-8
Vu le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des
sénateurs,
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Manche en date du 17 mai 2023 modifié par arrêté du 24 mai,
Vu la circulaire NOR : IOMA2308397 de Monsieur le Ministre de l’Intérieur en date du 30 mars 2023,
 
Le conseil municipal est invité à procéder à l’élection, sans débats, au scrutin secret, à la représentation
proportionnelle  suivant  la  règle  de  la  plus  forte  moyenne,  sans  panachage ni  vote  préférentiel,  des
53 délégués  titulaires,  59  délégués  supplémentaires  et  des  25  suppléants  en  vue  des  élections
sénatoriales.
 

a. Nombre de conseillers présents et représentés 55
b. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au

vote (abstention) 0
c. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés dans l’urne)

(a-b) 55

d. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 0

e. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau 0

f. Nombre de suffrages exprimés [c – (d + e)] 55

INDIQUER LE NOM DE LA LISTE OU
DU CANDIDAT TÊTE DE LISTE
(dans l’ordre décroissant des

suffrages obtenus)
Suffrages obtenus

Nombre de
délégués 

(ou délégués
supplémentaires)

obtenus

Nombre de
suppléants

obtenus

Liste « PASSION COMMUNE » 41 86 20

Liste « CERCLE DU COTENTIN » 9 18 4

Liste « COOPÉRATIVE CITOYENNE » 3 5 1

Liste « POUR VOUS » 2 3 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 9
















































